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1. PRESENTATION GENERALE DE L’OPERATION 

1.1. CONTEXTE 

Le projet porte sur la restauration écologique du canal de Terre -Nue, inscrite dans les 
1 100 derniers mètres du ruisseau de Belle-Eau avant sa confluence avec le lac du 
Bourget (voir localisation ci -dessous). 
 
Propriété du Conservatoire du Littoral en rive droite et de la communauté 
d’agglomération Grand Lac en rive gauche, l’ensemble est inscrit dans un site Natura 
2000 et pour la partie terrestre dans un Arrêté Préfectoral de Protection de Biotopes.  
 
Cette action de restauration est prescrite dans le cadre du plan de gestion de la rive 
sud du lac du Bourget et du contrat de bassin versant du lac.  
 
Ce tronçon souffre en effet de dysfonctionnements de ses fonctionnalités biologiques, 
du fait d’une double artificialisation :  

- des berges rectilignes et verticales  ; 

- un niveau du lac rabaissé et stabilisé (le projet se situe dans la zone d’influence 
du lac). 

 
Sur la base d’un avant-projet sommaire (2004, SOGREAH – Biotec) et d’un avant -projet 
(2016, HYDRO ECO), le bureau d’études HYDRO ECO a finalisé le projet de restauration 
en 2017. Celui-ci sera remis au titulaire du marché, ainsi que toutes les pièces 
constituant le « dossier unique ».  
 

Remarque  
 

Le dossier unique a été déposé début septembre 2017 aux autorités 
compétentes. Sachant que l ’instruction dure en moyenne 12 mois, le 
démarrage des travaux ne pourra en aucun cas débuter avant 
réception de l’autorisation de travaux, attendue à partir d’août  2018. 

 
 

1.2. PRESENTATION ET LOCALISATION DU SITE  

Le futur chantier se situe sur les communes de Le Bourget -du-Lac et Viviers-du-Lac, au 
niveau de l’extrémité aval du ruisseau du Belle -Eau, entre les routes départementales 
1201 et 1211.  
Il  concerne les secteurs dits «  Les Blaches » et le « Triangle de Terre-Nue ». 
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Figure 1.  Local isation du tronçon faisant l 'objet  de la  restauration  

 

1.3. DONNEES DISPONIBLES 

Toutes les pièces disponibles seront fournies au titulaire du marché  sous format 
informatique : AVP, PRO, ainsi que toutes les informations ayant servi à l’élaboration 
du « dossier unique ».  Une convention de mise à disposition sera signée avec le 
titulaire. 
 

1.4. OBJECTIFS DE LA PRESENTE OPERATION 

Par la modification de la géométrie du cours d’eau, la restauration vise l’atteinte des 
objectifs suivants :  

- rétablir l’hygrométrie du milieu  par un abaissement des terrains de bordure 
permettant l’augmentation des fréquences et des  durées de submersion ;  

- diversifier les habitats terrestres annexes et renforcer la continuité latérale  par 
l'adaptation de la configuration des berges (diminution et variation des pentes, 
réduction de la hauteur…), le remplacement d’un canal busé en chenal à ciel 
ouvert et la création d'annexes (bras mo rt, mare…)  ; 

- diversifier les habitats aquatiques  par l'adaptation de la configuration du lit vif 
(méandrement, variation des dimensions…) et rajout d'éléments de 
structuration. 

  

Triangle de Terre-Nue Les Blaches 

Zone de restauration 



 

3 | 1 5   CEN Savoie –  Maîtrise d’œuvre renaturation canal Terre -Nue -  CCTP  

1.5. METHODE PROJETEE DES OPERATIONS  

1.5.1. Canal de Terre-Nue 

Afin d'améliorer la connectivité latérale et former des milieux annexes humides , i l s’agit  
d'abaisser les terrains en rive droite pour les mettre en partie en eau. 
Tout le long des berges terrassées, le lit fera  l'objet d'un remblaiement partiel pour 
former des berges plus douces et des hauts fonds alternés en rives gauche et droite.  
 

 Accès et installation du chantier 

Zonages du chantier 

- Les secteurs voués à l’ installation du chantier  et au stockage de matériaux et 
d’engins se trouveront préférentiellement en rive gauche du cours d’eau. Des 
terrains hors prairie en rive droite pourront également être utilisés, sur 
positionnement par le maître d’ouvrage. 

- Les zones de circulation interne du chantier seront  strictement limitées aux zones 
terrassées (roselières) et éventuellement à des zones en bordure de prairie (sans 
espèces protégées, qui seront préalablement balisées par le maître d’ouvrage).  

- Deux zones remblayées au nord et au sud du site accueilleront la mise en stock 
provisoire d’une partie des déblais. 

 
Accès et circulation 

- L’accès principal au chantier se fera par la route amenant à l’aéroport , qui permet 
d’atteindre la rive opposée  (gauche). L’aménagement d’un ouvrage (a minima) 
temporaire de franchissement du canal sera nécessaire.  Cet accès sera 
également utilisé pour l’évacuation des matériaux.  

- La circulation sur la RD1211 étant réglementée (aéro port situé à proximité), les 
accès au site par cette route seront occasionnels et se limiteront à  l'amenée et 
aux replis du matériel pouvant faire l'objet d'une dérogation.  

- La circulation entre la zone de stockage au nord et la zone de terrassement se 
fera le long des boisements de la RD1211.  
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 Débroussaillage et préparation des terrains 

À partir des plans d'exécution et des indications du maître d’ouvrage, l'ensemble des 
zones travaillées sera implanté au préalable, par piquetage.  
 
Les zones de travaux seront ensuite débroussaillées  mécaniquement. Les rémanents 
seront soit évacués, soit broyés et laissés sur place, soit laissés sur place et disposés 
sous forme de « tas de biodiversité ». 
 
Toutes les mesures permettant de limiter les impacts sur l’environnement (notamment 
aquatique) devront être prises par l’entrepreneur, conformément aux prescriptions 
indiquées dans l’arrêté préfectoral d’autorisation de travaux.  
 

 Terrassement de la berge rive droite du canal  

Considérant une cote moyenne d'abaissement de la berge droite et des variations 
altimétriques minimales et maximales, le rendu fini devra être irréguli er. 
 
L'ensemble des surfaces terrassées sera préalablement décapé de la terre végétale (20 
à 40 cm d'épaisseur), qui sera ensuite remise en place une fois les terrassements 
exécutés. Les matériaux de remblais seront récupérés sur le site. Ils seront tri és selon 
leur réutilisation (terre végétale, argile …). 

Accès nord par RD1211 

Accès sud par route de l’aéroport  

Zone de restauration 

Zone de stockage nord 

Installation/stockage/circulation 
sud 

Figure 2.  Local isation des accès et  des zones de chantier  
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Seuls les matériaux non contaminés aux PCB, à l’aval de la confluence avec le ruisseau 
du Belle Eau, seront réutilisables pour les remblais de diversification d’écoulement.  
 
 

 Diversification du lit  

I l  s’agit  de réduire le lit mineur du canal et de modifier  localement la pente des berges 
pour diversifier les milieux aquatiques et rivulaires. 
L’aménagement consistera en un remblaiement avec les matériaux récupérés sur place 
et du géotextile biodégradable, renforcé en tête par des fascines de saules.  
 
Un déplacement du lit mineur pourra aussi être réalisé, par création de méandres au 
niveau des zones larges des banquettes. Le principe consiste en un terrassement du 
nouveau lit dans la berge et un remblaiement de l'ancien lit avec les matériaux extraits 
et fermeture par une fascine.  
 
Des zones de surprofondeur créant des mares ou bras secondaires, ou des zones 
surélevées en îlots, pourront également être prévues.  
 
 

 Plantations 

Toutes les précautions dans la gestion des matériaux par l’entreprise ,  et notamment 
l ’étalement de l’horizon de terre végétale , devront être mises en œuvre  pour garantir 
une reprise naturelle de la végétation. 
Quelques bosquets seront plantés en sus.  
 
 

 Gestion des matériaux 

Les travaux seront menés pour respecter les impératifs de gestion des matériaux  
suivants : 

- récupération de la terre végétale pour réemploi  sur les banquettes (en veillant au 
non mélange des terres tirées en amont ou en aval de la confluence avec le Belle -
Eau, correspondant à la limite de la contamination au PCB), avec import  le cas 
échéant ; 

- récupération de la terre argileuse de la partie des terrassements en amont de la 
confluence avec le Belle-Eau, pour réutilisation sur les remblais de 
diversification ou de déplacement du lit  ; 

- mise en stock temporaire d’une partie des déblais au nord du site et évacuation 
de l ’excédent  ( l ’exportation et/ou la valorisation de tout ou partie des 
matériaux sera dans la mesure du possible  recherchée). 

 

1.5.2. Fossé des Blaches 

En rive gauche du canal de Terre-Nue, se trouve une ancienne piste d’aérodrome 
aujourd’hui en  partie végétalisée et sous laquelle passe un chenal  busé. 
Les travaux prévus consistent au bouchage des deux extrémités de la buse existante et 
au terrassement d’un fossé  végétalisé à ciel ouvert, raccordé au canal de Terre-Nue. 
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Les mêmes modes opératoires que pour les travaux sur le canal de Terre -Nue seront 
déployés concernant : 

- l’accès et l’ installation du chantier  ; 

- le débroussaillage et la préparation des terrains.  
 
Au niveau de l’ancienne piste, les surfaces seront terrassées suivant la forme souhaitée 
pour le fossé, avec décapage préalable de la terre végétale  et remise sur les berges 
(avec importation le cas échéant).  
L'ensemble des berges sera ensemencé sur toile «  coco ». Le fond sera planté avec des 
hélophytes. Des bosquets d'arbustes adaptés sont également prévus le long du fossé.  
 
Une partie de la canalisation existante sera enlevée et la section restante bouchée aux 
deux extrémités. 
 
Les déblais hors terre végétale seront évacués.  
 

2. NATURE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE 

En qualité de gestionnaire du site, le Conservatoire d’Espaces Naturels de Savoie  
assure la maitrise d’ouvrage des travaux.  
Association loi 1901, le CEN Savoie bénéficie d’un agrément de la Région Auvergne 
Rhône-Alpes et de l’État au titre la préservation de l’environneme nt. 
 

3. NATURE DES PRESTATIONS ET DEROULEMENT DE L’OPERATION 

L’opération est composée d’une seule tranche ferme, comprenant les missions 
suivantes : 

- Assistance aux Contrats de Travaux (ACT ) ; 

- Visa des études d'exécution réalisées par les entreprises titulaire s des marchés 
publics de travaux  (VISA)  ; 

- Direction de l'Exécution des Travaux (DET ) ; 

- Ordonnancement, Pilotage et Coordination des travaux (O PC) entre les lots de 
travaux ; 

- Assistance aux Opérations de Réception (AOR). 
 
À ce stade deux lots sont envisagés :  un premier pour les travaux de terrassement et 
un second pour les travaux de génie écologique (comprenant déboisements et 
consolidation de berges, boutures). 
 

3.1. «  ASSISTANCE AUX CONTRATS DE TRAVAUX »  (ACT) 

Fondée sur la base de l’étude projet approuvée par le maître d'ouvrage, la mission 
d’ACT , qui se conformera aux dispositions du Code des Marchés Publics, a pour objet :  
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- d’élaborer les pièces administratives et annexes qui composent chaque dossier de 
consultation des entreprises par lot (règlement de la consultation, acte 
d’engagement et annexes, CCAP)  ; 

- d'élaborer de manière exhaustive, l ' intégralité des pièces techniques qui 
composent chaque dossier de consultation des entreprises par poste de travaux 
(CCTP, avants métrés, détails –  quantitatifs - estimatifs, «descriptif des postes 
de travaux », bordereaux des prix unitaires et forfaitaires, dossier des plans 
détaillés «tracé en plan, profil en long, profils en travers types, profils en travers 
particuliers, carnet de profils en travers, plans et coupes détaillées des ouvrages 
et équipements, perspectives, ... »), afin que les candidats puissent présenter 
leurs offres en toute connaissance de cause  ; 

- d’organiser une visite obligatoire avant la réponse à l’app el d’offre du marché de 
travaux ; 

- de définir le délai global des travaux  ; 

- d'analyser les offres proposées par les entreprises et, le cas échéant, les variantes 
à ces offres, de procéder à la vérification de la conformité des réponses par 
rapport aux critères fixés par le règlement de la consultation, d'analyser les 
méthodes et les solutions techniques en s'assurant qu'elles sont assorties de 
toutes les justifications et avis techniques, en vérifiant qu'elles ne comportent 
pas d'omissions, d'erreurs ou de contradict ions normalement décelables par un 
homme de l'art ; 

- de rédiger un rapport d'analyse comparative proposant les offres susceptibles 
d'être retenues, conformément aux critères de jugement des offres fixés par l e 
règlement de la consultation ( la partie financière de l'analyse comporte une 
comparaison des offres entre elles et avec le coût prévisionnel des travaux 
déterminé dans le détail quantitatif -estimatif du concepteur) ; 

- de préparer les mises au point nécessaires pour permettre l'attribution des 
marchés publics de travaux par le maître d'ouvrage  ; 

- l 'assistance à la rédaction des rapports de présentation des marchés publics de 
travaux. 

 
Remarque 1  
 

Les prestations relatives aux études d'exécution (EXE) seront réalisées 
par les entreprises titulaires des marchés publics de travaux.  

Remarque 2  Lorsque après la mise en concurrence sur la base du dossier de 
consultation des entreprises élaboré par le Maître d’œuvre  à partir de 
l ’étude de projet, une variante proposée par un candidat, respectant 
les conditions minimales stipulées dans celui -ci, est retenue par le 
maître d'ouvrage, les études d'exécution doivent permettre d'assurer 
la cohérence de toutes les dispositions avec le projet initial. Ces 
études permettront aussi d'établir la synthèse des plans et 
spécifications émanant, d'une part, du projet initial élaboré par le 
Maître d’œuvre  et, d'autre part, des propositions de l'entreprise 
retenue. 

Remarque 3 L ’autorité environnementale n’autorisant  que des stockages 
temporaires sur le site, l’ensemble des acteurs du projet auront donc 
le souci d’une recherche de lieux de stockage définitif ou d’une 
valorisation des matériaux.  
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3.2. «  VISA DES ETUDES D ’EXECUTION REALISEES »  (VISA) 

Cette phase d'études comprendra :  

- la mise en cohérence et l'examen de la conformité au projet des études 
d'exécution et de synthèse élaborées par les entreprises titulaires des marchés 
publics de travaux ainsi que leur visa par le Maître d’œuvre  ; 

- la vérificat ion des notes de calcul.  
 
Par ailleurs il s’assurera, en concertation avec le Coordonnateur SPS, que le Plan 
d’Assurance Qualité (PAQ) et le Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé 
(PPSPS) fournis par l’entreprise sont conformes aux spéci fications et contraintes 
imposées par les travaux à réaliser.  
 
Les étapes de validation se traduiront concrètement par l’approbation d’un visa sur les 
documents concernés. Ce visa engage la responsabilité du titulaire du marché qui 
assure ainsi :  

- avoir suivi les différentes étapes ayant conduit  à la mise au point du document  ; 

- avoir pris connaissance et vérifié le contenu du document présenté  ; 

- n’avoir pas décelé d’anomalies dans le(s) documents(s) f aisant l’objet de la 
validation ; 

- avoir constaté la conformité du contenu du document avec le projet initial du 
CCTP. 

 
La mission « visa des études d'exécution » se divise en deux parties : les documents à 
produire et la délivrance du visa.  
 
Dès la notification des marchés de travaux, le Maître d’œuvre  établit un état 
récapitulatif des documents à produire au titre des études d'exécution et soumis à son 
visa. Cet état précise la nature du document et la date limite de p roduction par l’(es) 
entreprise(s). 
 
Au fur et à mesure de la production des document s, le Maître d’œuvre  vérifie leur 
conformité au projet et délivre son visa. Ce visa est matérialisé par :  

- l 'apposition sur le document du bon pour exécution (BPE) avec cachet, la 
signature du Maître d’œuvre  et la date ; 

- la signature des fiches de visa ment ionnant la référence des documents, les 
observations du Maître d’œuvre  et la date. Cette fiche est remise soit à 
l'entreprise lors d'un refus, soit au Contrôleur technique, soit directement au 
Maître d'ouvrage. 

 

3.3. «  DIRECTION DE L'EXECUTION DES TRAVAUX »  (DET) 

La direction de l'exécution des contrats de travaux a pour objet :  

- toutes les tâches techniques et administratives mises à la charge du Maître 
d’œuvre  par le cahier des clauses administratives générales applicables aux 
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marchés publics de travaux (CCAG-travaux n° 0227 du 08 septembre 2009 
modifié par arrêté n° 0059 du 03 mars 2014 ). 

- cette mission comporte trois volets : la direction du chantier, la gestion 
financière et la réclamation de l’entreprise  ; 

- d’assurer le suivi des différentes démarches administratives nécessaires aux 
interventions sur les domaines public et privé (arrêtés, convention) pendant la 
phase de réalisation des travaux  ; 

- de s'assurer que les documents à produire par l’(les) entrepreneur(s), en 
application du(des) marché(s) de travaux de l'intégralité des lots cités 
précédemment sont conformes aux dits marchés et ne comportent ni erreur, ni 
omission, ni contradiction décelable par un homme de l'art ;  

- de s'assurer que l'exécution des travaux est conforme aux prescriptions du(des) 
marché(s) de travaux, y compris, du respect du plan d’assurance qua l ité le cas 
échéant ; 

- de répercuter auprès des entreprises et du Conservatoire d’Espaces Naturels de 
Savoie les avis du Coordonnateur SPS ; 

- d’organiser les essais, contrôles et tests en cours de travaux, et en fournir un 
rapport, avec les interprétations, au  Maître d’ouvrage ;  

- de signaler les non conformités au Maître d’ouvrage et proposer les actions à 
entreprendre et les réfections ou pé nalités éventuelles à appliquer  ; 

- de délivrer ou de proposer tous les ordres de service et établir tous les procès -
verbaux nécessaires à l'exécution du(des) marché(s) de travaux ainsi que 
procéder aux constats contradictoires,  

- d’organiser régulièrement (minimum 1 par semaine) des réunions de chantier et 
d’en diffuser sous 2 jours aux différents intervenant s et intéressés le compte-
rendu ; 

- de contrôler régulièrement la bonne exécution du chantier à diffé rentes périodes 
de la semaine (a minima  1 visite) en dehors de celle  consacrée à la réunion de 
chantier ; 

- de s’assurer du respect du planning établi par l’entrepreneur, qui s’insère dans 
un délai contractuel, vérifier les arrêts pour cause d’intempéries ou pour toutes 
autres causes non imputables aux entreprises  ; 

- d'actualiser le calendrier prévisionnel d'exécution en un planning « réel » et de 
proposer des mesures visant au respect des délais d'exécution des travaux et 
une répartition appropriée des éventuelles pénalités  ; 

- d'informer systématiquement le Maître d'ouvrage sur l'état d'avancement  et de 
prévision des travaux et dépenses, avec indication des évolutions notables, de 
vérifier les projets de décomptes mensuels ou les demande s d'avances présentés 
par l’(les) entrepreneur(s), d'établir les états d'acomptes, de vérifier le projet 
de décompte final établi par l’( les) entrepreneur(s), d'établir le décompte 
général et définitif  ; 

- de vérifier les projets de décompte mensuel sous forme d’états navettes ou les 
demandes d’avances présentées par l’(les) entrepreneur(s) dans les délais 
permettant au Conservatoire d’Espaces Naturels de Savoie de procéder au 
paiement dans les conditions fixées au marché  ; 
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- le cas échéant, de préparer et présenter les éventuels avenants et marchés 
complémentaires ; 

- de donner un avis argumenté au Maître d'ouvrage sur les réserves éventuellement 
formulées par l ’( les) entrepreneur(s) en cours d'exécution des travaux et sur le 
décompte général, d'assister le Maître d'ouvrage en cas de litige sur l'exécution 
ou le règlement des travaux (le cas éché ant, assistance pour les procédures 
contentieuses), ainsi que d'instruire les mémoires de réclamation de l ’(des) 
entreprise(s) ; 

- d’examiner les demandes de modifications des clauses du marché provenant soit 
du Conservatoire d’Espaces Naturels de Savoie, so it  du Coordonnateur SPS, des 
entreprises ou du Maître d’œuvre , et fournir alors un avis motivé.  

 
La mise en place de la réglementation en vigueur devra être contrôlée par le Maître 
d’œuvre. Il s’attachera en particulier au respect des procès-verbaux d’autorisation 
dressés par les services préfectoraux, départementaux ou communaux (autorisation Loi 
sur l’eau, autorisation de voierie, … ). 
En particulier, une parfaite coordination sera nécessaire entre le Maître d’œuvre  et le 
Coordonnateur SPS, et ce dès la phase conception et jusqu’à réalisation du projet.  
 
Le Maître d'ouvrage apporte une extrême vigilance à la conduite de travaux 
respectueux de l'environnement. L'application de principes limitant les risques de 
pollutions et respectueux de l'environnement s era recherchée lors des phases 
« travaux » (charte « chantier propre » par exemple). 
 

3.4. «  ORDONNANCE PILOTAGE ET COORDINATION DES TRAVAUX »  (OPC) 

Cette mission a pour objet :  

- l 'ordonnancement et la planification  :  

o analyser les tâches élémentaires portant sur les études d'exécution et les 
travaux ; 

o déterminer leurs enchaînements par des documents graphiques  ; 

o proposer des mesures visant au respect des délais d'exécution des 
travaux et une répartition appropriée des éventuelles pénalités  ; 

o estimer les paiements mensuels prévisibles  ; 

- la coordination : harmoniser dans le temps et dans l'espace les actions des 
différents intervenants au stade travaux ; 

- le pilotage : mettre en application, au stade travaux et jusqu'à la levée des 
réserves dans les délais impartis dans le(s) marché(s) de travaux, les diverses 
mesures d'organisation arrêtées au titre de l'ordonnancement et de la 
coordination. 

 

3.5. «  ASSISTANCE AUX OPERATIONS DE RECEPTION » (AOR) 

L'assistance apportée au Maître d'ouvrage lors des opérations de ré ception ainsi que 
pendant la période de garantie de parfait achèvement , a pour objet :  
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- d'organiser les Opérations Préalables à la Réception des travaux ; 

- de vérifier le décompte final des travaux et proposer au Maître d’ouvrage le cas 
échéant les pénalités ; 

- d’organiser les essais, contrôles et tests de réception  ; 

- d'assurer le suivi des réserves formulées lors de la réception des travaux jusqu'à 
leur levée, de procéder à l'examen des désordres sign alés par le Maître 
d'ouvrage ; 

- de constituer le dossier des ouvrages exécutés nécessaires à l'exploitation de 
l'ouvrage, à partir des plans conformes à l'exécution remis par l ’( les) 
entrepreneur(s), des plans de récolement ainsi que les notices de 
fonctionnement et des prescriptions de maintenance des fou rnisseurs 
d'éléments d'équipement mis en œuvre  ; 

- de proposer au Conservatoire d’Espaces Naturels de Savoie la main levée de 
caution à l’ issue du délai ; 

- d’assister le Conservatoire d’Espaces Naturels de Savoie en cas de litige ayant 
trait avec les ouvrages  exécutés et proposer les actions à entreprendre ; 

- de remettre au Maître d'ouvrage un planning détaillé et réel de l'exécution des 
travaux. 

4. MODALITES D’EXECUTION DE L’OPERATION 

4.1. MONTANT ESTIMATIF PROVISOIRE DES TRAVAUX  

Le montant estimatif destiné à la réal isation des travaux, défini au stade projet, est de 
415 000 € HT. 
 

4.2. SUIVI ET PILOTAGE DE L’OPERATION 

Le pilotage de l’opération sera assuré par Alban CULAT, André MIQUET et Aurélie 
CHARBONNEL du Conservatoire d’Espaces Naturels de Savoie . 
Ils seront chargés de suivre le déroulement de la mission, de l’alimenter, de la 
réorienter si nécessaire.  
 
Si des modifications sont à apporter aux opérations, le titulaire du présent marché 
s’engage à reprendre les documents selon les remarques du M aître d’ouvrage.  
 
Le Maître d’œuvre  est tenu de rédiger l’ensemble des comptes rendus  issus de ces 
réunions. Ces comptes rendus sont rédigés et communiqués au Maître d'ouvrage, sur 
support papier et/ou informatique, pour visa de celui -ci au plus tard 2 jours ouvrés 
après la réunion. Le Maître d’œuvre  assure également la diffusion de ces comptes 
rendus (transmission électronique autorisée) auprès des intervenants présents ou 
concernés, après avis du pilote de l'opération, sauf dispositions contraires du Maître 
d'ouvrage. 
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Ces documents seront transmis pour information aux structures suivantes  : 

- le Conservatoire du Littoral  ; 

- l ’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse  ; 

- la Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement 
Auvergne Rhône-Alpes ; 

- le Département de la Savoie (service des routes)  ; 

- le Comité Intersyndical pour l’Assainissement du Lac du Bourget  ; 

- la Fédération Départementale de Pêche  ; 

- l ’AAPPMA de Chambéry  ; 

- l ’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques  

- l ’aéroport de Chambéry  ; 

- la DDT (APPB / Natura 2000) ; 

- la communauté d ’agglomération Grand Lac. 
 
Les réunions auront lieu dans les locaux du Maître d’ouvrage ou sur les lieux de 
l ’opération. Il y aura autant de réunions que cela est jugé nécessaire. Elles font partie 
intégrante des forfaits de rémunération de chaque élément de mission. 
 

4.3. REUNIONS 

La rémunération du Maître d’œuvre comprend l’ensemble des réunions de travail et de 
chantier qui pourraient se tenir sur le chantier, au siège du Maître d’ouvrage, ou dans 
d’autres lieux (CISALB, …). 
 

4.4. CALENDRIER PREVISIONNEL DE MISE EN ŒUVRE DE L’OPERATION 

 
 

4.5. DELAIS D’EXECUTION 

- Rendu du Dossier de Consultation des Entreprises  (y compris AAPC et RC) : 6 
semaines, à compter de l'ordre de service de lancement de la phase  ACT ; 

- Remise du rapport d'analyse des offres  :  4 semaines, à compter de la date 
d'ouverture des offres, incluant une phase de négociation ; 

- Remise de l'état récapitulatif des documents à produire au titre des études 
d'exécution :  1 semaine, à compter de l'ordre de service de lancement de la 
mission VISA ; 

Avril 2018

Septembre 2018

•Consultation des 
entreprises (ACT)

Octobre 2018

Février 2019

•Réalisation des travaux 
(VISA, DET, OPC )

Mars 2019

•Garantie de parfait 
achèvement (AOR)
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- Examen des études d'exécution et délivrance du visa  : 2 semaines, à compter de 
la date de remise des études par l e (s) entreprise(s) de travaux ; 

 

- Rendu du dossier des ouvrages exécutés  : 2 semaines, à compter de la fin du 
chantier ; 

- Rendu d'un rapport sur les désordres signalés : 2 semaines, à compter de la 
demande du Maître d'ouvrage  ; 

- Rendu du rapport de la visite intermédiaire  :  2 semaines, à compter de la date 
de la visite ; 

- Rendu du rapport de la visite finale  : 2 semaines, à compter de la date de la visite . 
 
Le délai d'exécution de la mission du Maître d’œuvre  pourra être suspendu ou prolongé 
si nécessaire, notamment pour les étapes de validation ou pour l'acquisitio n de 
données complémentaires manquantes. La suspension ou la prolongation du délai sera 
décidée par le Maître d'ouvrage sur la base d'une demande argumentée du titulaire ou 
sur sa propre initiative.  
 

4.6. CARACTERISTIQUES DES ELEMENTS FOURNIS PAR LE MAITRE 

D’OUVRAGE 

4.6.1. Données HYDRO ECO  

Les documents suivants seront fournis au titulaire  : 

- AVP, étude PRO, DLE (fichiers pdf)  ; 

- vue en plan projet au 1/500è m e  et cahier des coupes en travers projet au 1/250 è m e 
(fichiers autocad).  

 

4.6.2. Données CEN Savoie  

Les documents suivants seront fournis au titulaire :  

- Scan 25 – 2012 (Sources :  SCAN 25 – IGN/ RGD 73-74) ; 

- BD ORTHO – 2013 - 2016 (Sources : BD ORTHO –  IGN/ RGD 73-74) ; 

- diverses données nécessaires issues du Système d’Information Géographique.  
 

4.6.3. Propriété intellectuelle 

Ces données sont la propriété exclusive du fournisseur de données ou de ses 
partenaires, le titulaire du marché s’engage à ne les utiliser que dans le cadre de la 
réalisation des prestations incluses dans le présent marché.  
I l  s’engage en outre à respecter, de façon absolue, les obligations de sécurité définie 
notamment ci-après et à les faire respecter à son personnel :  

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’information fournis, autres 
que pour les besoins de l’exécution de la prestation aya nt pour objet les études 
confiées ; 
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- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles 
spécifiés dans le présent contrat, no tamment à des fins commerciales  ; 

- porter la mention suivante en caractères apparents et de telle faç on que les droits 
du fournisseur soient connus et préservés pour ses données : « origine 
fournisseur © Droits réservés » (voir fournisseurs et sources mentionnés ci -
dessus) ;  

- détruire les fichiers fournis à l’ issue de sa mission.  
 

4.7. RENDUS 

Tous les documents produits à chaque étape de la mission , corrigés en fonction des 
demandes du Maître d’ouvrage et du groupe technique, seront édités et remis au 
Maître d’ouvrage en 3 exemplaires (format papier) . 
 
Un CD rom sera également fourni en 3 exemplaires et  contiendra le dossier final en 
format PDF imprimable en l’état, les textes, figures et toutes les données réunies pour 
l’étude et dans des versions réutilisables par les différents Maîtres d’ouvrages : 
hydrologie, topographie, granulométrie, résultats des  calculs, cartographie, 
photographies datées du site.  
 
Les données textes  seront fournies au format  « Word ® et Excel ®», les documents 
ayant servis à des présentations  éventuelles sous format « Powerpoint ®», les 
photographies  numériques au format standard « .jpg » ou équivalent.  
 
L’ensemble des données graphiques  seront obligatoirement fournies dans le système 
et aux formats suivants :  

- Système géodésique et projection : RGF93 - Lambert 93 - CC45 (EPSG : 3945) 

- Repère altimétrique : NGF – IGN69 

- Données topographiques : format XYZ 

- Plans des travaux (profils, coupes, ouvrages, etc.) : format DXF/DWG 

- Localisation de ces plans (profils, coupes, etc.) : format Shape (polyligne)  

- Plans de récolement : format Shape (structurés en thématiques, comportant 
l ’ensemble  des données attributaires nécessaires à la description des objets) . 

 
Un catalogue des métadonnées décrivant les couches sera fourni, en indiquant pour 
chacune d’elles, au minimum : un descriptif sommaire, sa source ou son origine, son 
échelle d’utilisation, sa date de création. La cartographie sera ainsi rendue sous format 
informatique et sous format papier.  
 

4.8. CONNAISSANCE DES LIEUX 

Une visite sera organisée le jeudi 8 février 2018 de 9h30 à 10h30. Le rendez-vous est 
fixé à 9h00 au parking de la Base de loisirs des Mottets, côté Port des 4 chemins 
(commune de Viviers-du-Lac). Cette visite est obligatoire. 
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Le Maître d’œuvre  est réputé connaître le lieu d'exécution de l'opération et s'être 
personnellement rendu compte des difficultés prévisibles relatives à  la réalisation des 
opérations. 
 
Ses prix doivent être établis en conséquence et il ne pourra de ce fait effectuer de 
réclamation d'aucune sorte pendant ou après les études de conception et de réalisation 
tendant à modifier ses prix pour difficultés non prévues.  
 
I l  doit donc s'affranchir, avant la remise de son offre, de toutes sujétions liées à la 
situation du projet, à la topographie du site et à son environnement, à la période de 
réalisation, aux délais et objectifs de qualité fixés par le maître d'ouvrage.  

 
 

 
À ……………………………………………………………………, le ………………………………… 
 
Lu et approuvé  
 
Le candidat  
Nom, prénom et qualité du signata ire 
Tampon de la structure 
 


